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NOTE WUR LES PUBLICATIONS DES BAI^UES CEKTEALES

.1. Si les banques centralea africainee veulent etablir entre elles une

cooperation aussi large que possible s elles doivent-, entre autres,

^ normaliser quelque peu leurs publications. Ce ne sera peut-etre pas

*J possible, dans l'immediat, ni meme dans 1'avenir.-roche. En effet, si
.i l'on peut prendre a breve echeance certaines mesures d«haxmonisation,

4'autres ne seront possibles qu'a tres long terae.. Neanmoins, pour fa-

ciliter.l'action future, il est toujours bon de savoir ce qui serait

souhaitable et de determiner 1»objeotif vers lequel les efforts doivent

tendre. Certes, on ne peut guere nier que dee difficulty peuvent sur-

gir en.chemin, et.parfois pour des motifs parfaitement justifies. Four-

tant, a la lonbue, et avec de la bonne volonte, il n'est pas d'obstacle

que l'ing^niosite hua^dne ne puisse surmonter. Encore

1'objectif a atteindre.

2. Une des ©oaditions easentielles de la cooperation entre les banques

. centrales afr-icaines, est que toutes comprennent bien les problems qui

Be poBfint I chacune. Leurs rapPortss et d'une oaniSre gener.le, leurs

publications devtaient done paraitre au moins en deux lan^ues, le

franjais et l'd^lais, ce qui ne devrait pas causer, senble-t-il, de

difficultes particulieres. En effet, plueieurs banques de-la-x^ion, ■

notamment en Afri.ue du Sud et dans certains pays de l'Afric,ue du nord ■'

m ont. l'habitude.de publier leurs documents en deux lan^ues, par-exemple

afrioain-an^lt.is, an£lais-arabe? franc.is-arabe ou encore anglais-italien.

II ne devrait done etre ni difficile ni trpp couteux de gon.ruliser oette

pratique et de publier touB les documents .en an^l^is et en^ francos. On

pourrait ineme enrtsager une BiB6 en commun deB ressources qui pemettrait

au centre de recherches de faire les traductions pour toutes les banques.

3. Les rapports publies devr.ient etre redoes dans un style simple,

direct et concis. D'une maniere genarale, ils contiendraient un bref

aper9u de la situation economique, notamment de devolution du secteur

bancaire, pour que le rapport soit place dans la perspective qui convient.

II faudrait aussi normaliser, autant que possible, les expressions et les

tern.ee techniques de maniere que tous les lecteurs les entendent dans le

mS*e sens. Ces termes seront, dans toute la meeure du possible, conformes
aux normes internationales en usafee.
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4. II-serait bon aussi d'adopter les memes dates pour 1'exercice finan

ciers ce -iui perraettrait de comparer plus facilement les releves. Cette

question pourrait neanmoins se reveler complexeo Dt.ns certains pays en jl

effet, I'exexcice financier est determine en fonction des principales vj

activites economises, par exemple les exigences financieres en p6rio.de

de recolte- II ne sera sans doute pas facile, dans des cas de ce genre,

de chan&ex trusquement les dates de l'exercice. Peut-6tre faudra-t-il

suivre en permanence la question, Entre-temps> si elles ne parviennent

pas a resoudre, les tanLtues pourraient convenir de fournir "sur toute la

ligne", et siiuultanements certains indicateurs cle sur la situation b&n-

caire et financiere? en plus des donnees normalement publiees. Ces in-

dioateurs pourraient ^tre les reserves (y compris lee avoirs interieurs)

aussi "bien 4.ue les disponibilites monetaires (et leur ventilation les

proportions de liquidates et de r^serveSj les -taux officiels d'escorupte,

les taux d'inter^tj la balance des paiements et les operations de credit#

Celles-ci pourraient etr© ventilees en credit a court te^me, a moyen

terme et a long terrae ainsi.,«lue, par sources et par secteurs ou utilisa

tion finale. :

5. Enfirs, on ne saurait lirop insister sur le fait que, pour etablir

une cooperation t.ussi etroite que poseiole,, chacune des ban^ues centrales

africainas doit avoir ie laaxinum de rensei^nements sur toutes les autres,

II est done indispensable d* assurer It. corjp^ra"bilite des rensei^nements

publiesj ets par consequent de les precenter sous des rubriques identiques.

II convient d'appliquer ce principe a tous les postes des releves "ban-

caires.




